
 

Normes et modalités d’évaluation  

Année scolaire 2021-2022 

Programme DEFIS (Démarche éducative favorisant l'intégration sociale) 

Matières au programme de formation : 
 

Nature des évaluations 

 

• Français 

• Mathématique 

• Science humaine 

• Éducation à la santé 

• Éducation physique 

• Arts plastiques 

• Musique 

• Préparation au marché du travail 

Tout au long de l’année scolaire, les élèves 
seront observés et évalués pour chacune des 
matières. De façon régulière, différents 
moyens parmi ceux-ci pourrait être utilisés 
pour consigner l’information en vue du 
bulletin : 

• Dossier d’apprentissage de l’élève (portfolio) 

• Fiche synthèse 

• Grilles d’évaluation 

• Carnet d’observations 

• Activités, routines, ateliers, pédagogie de 
projets 

• Photos 

• Autres… 

Commentaires sur les apprentissages 

Pour chacune des matières, un espace est prévu dans le bulletin afin de communiquer, au 
besoin, des commentaires liés aux forces, aux défis et aux progrès de votre enfant. De plus, 
différents moyens parmi ceux-ci pourrait être utilisé pour favoriser la communication avec 
vous : 

• Annotation dans l’agenda scolaire 

• Travaux envoyés à la maison 

• Dossier d’apprentissage (portfolio) 

• Appels téléphoniques 

• Feuille de route 

• Autres… 

Moments d’évaluations 

Étape 1 
 
26 août au 21 janvier 

• Français 

• Mathématique 

• Éducation à la santé 

• Préparation au marché du travail 

• Science humaine 

• Éducation physique 

• Arts plastiques 

• Musique 

Étape 2 
 
22 janvier au 22 juin 

• Français 

• Mathématique 

• Éducation à la santé 

• Préparation au marché du travail 

• Science humaine 

• Éducation physique 

• Arts plastiques 

• Musique 

 

 


